
COMMENT VERSER VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE EN 2026 ?

CONTACT :
entreprise@ipsa.fr
+33 1 84 07 15 57

63 boulevard de Brandebourg
94200 IVRY SUR SEINE

TRANSFORMEZ VOTRE
TAXE D’APPRENTISSAGE
EN TALENTS
FINANCEZ AUJOURD’HUI LES INGÉNIEURS
QUE VOUS RECRUTEREZ DEMAIN

LES 3 ÉTAPES CLÉS POUR QUE NOUS PUISSIONS RECEVOIR VOTRE 
VERSEMENT :

1 Informez l’IPSA du montant que vous souhaitez verser :
Contactez le référent Taxe d’Apprentissage entreprise@ipsa.fr

2 Créez votre compte sur la plateforme
Cet accès permet d’attribuer les droits aux personnes responsables de l’affectation et de la validation de la taxe 
d’apprentissage. Elles pourront confirmer le versement à l’IPSA pour votre entreprise.

Attribuez votre Taxe d’Apprentissage à l’IPSA du 26 mai au 21 octobre :3
Via SOLTéa
Dénomination à sélectionner : EPITECH
SIRET : 423 855 196 00014

Code UAI : 0942129D
Indiquez le pourcentage que vous souhaitez verser à l’IPSA
Validez votre saisie afin que le versement puisse être mis en place

JE VERSE MA TAXE
D’APPRENTISSAGE

26
mai

Ouverture de 
la plateforme 

simplifiée SOLTéa

à partir du 
26 nov

Versement des fonds 
non répartis par voie 

règlementaire

du 26 mai
au 21 août

À partir du 1er sept
1er virement

des fonds répartis

1ÈRE

CAMPAGNE DE RÉPARTITION

du 3 sept
au 21 oct

2ÈME

CAMPAGNE DE RÉPARTITION

À partir du 5 nov
2ème virement

des fonds répartis

Fin de la campagne 
de répartition

21 oct


